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COURRIEL Montréal, le 25 mai 2018 

 

Objet : Demande d’accès concernant un accident routier/ Intersection du 
boulevard McMillan et la brettelle de l'Autoroute 520 Ouest à Dorval 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande, reçue le 4 mai dernier, concernant l’objet 
précité.  

Vous trouverez en annexe le document visé par votre demandé. Il s’agit de : 

 Rapport d’intervention d’urgence du 28 aout 2014, 5 pages

Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d’accès à l’information. Vous trouverez, en pièce jointe, une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser au 
soussigné, au numéro 514 873-3636, poste 241. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 



2 

__________________ 
Isabelle Falardeau pour : 

Mme Nezha Boumchagdidin 
Responsable  
Loi d’accès aux documents 

p. j. 





art 23-24

art 23-24
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davantage. La compagnie de remorquage a pris charge des travaux. Il me demande si une 
personne de UE sera dépêchée sur les lieux, j’indique que ce sera moi. Lieutenant Dion 
indique qu’il va attendre mon arrivée pour plus de précisions sur la manière de procéder et 
prise en charge du chantier. 
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7 :05 
De :  À :   

 2014-08-27  Départ de la maison 
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7 :27 à 
7 :31 

De : Jessie Wrangel À :  E. Laroche 

 2014-08-27  

En route je veux m’assurer que le récupérateur a été appelé afin que les travaux puissent 
être effectués rapidement. E.L. passe l’appareil au représentant de  M  

 qui ont pris les opérations en charge.  m’informe que les portes 
sont maintenant ouvertes et qu’ils attendent mon arrivée pour que je leurs disent quoi faire. 
J’informe  que le rôle D’UE est d’assister et conseiller au besoin et de 
s’assurer qu’il n’y ait pas d’impacts à l’environnement, mais que nous ne prenons pas les 
opérations en charge. J’indique qu’un récupérateur devrait être appelé rapidement et que 
tout produit déversé doit être récupéré.  
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8 :21 à 
8 :29 

De : Capitaine Lagacé, SSIM (no. inconnu 
sur afficheur du téléphone) 

À :  Jessie Wrangel 

 2014-08-27  

En route je reçois l’appel du Capitaine Lagacé du SSIM. Il m’indique que les récupérateurs 
sont arrivés sur les lieux ) et s’informe si UE se rendra toujours sur le terrain 
aujourd’hui. J’indique que je suis tout près mais que j’ai de la difficulté à m’orienter. Il me 
donne des directions. J’indique au Capitaine Lagacé que le récupérateur peut prendre les 
opérations en charge et que la récupération peut débuter. 

1
2 

 8 :47 De :  À :   

 2014-08-27  

Arrivé sur les lieux. On m’informe que 1 baril est vide ou presque vide de son contenu, en 
majorité à l’intérieur de la remorque, et qu’au moins 3 autres sont endommagés mais nous 
ne savons pas si ceux-ci fuient. Le produit solidifie au contact de l’air une peu comme de la 
colle et il y de fortes odeurs de solvants près de la porte de la remorque et près du produit 
déversée (phase encore liquide). On me donne une copie de la feuille de route (Trailer 
loading Tally en annexe). La remorque contenait 2425 lbs de matières dangereuses. Le 
numéro d’urgence INFOTRAC (1-800-535-5053) a été contacté, le numéro de référence de 
l’incident est #154516.  
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 8 :55 De :  À :   

 2014-08-27  

On me demande si une deuxième remorque doit être appelée sur les lieux pour sortir le 
matériel. J’indique que la décision n’est pas la mienne à prendre mais qu’en effet, ca pourrait 
être le moyen le plus rapide de procéder. , représentant de FedEx, appel 
pour autorisation pour une deuxième remorque.  du Groupe  
m’informe que sa collègue  est en route pour prise en charge des 
opérations. 
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9 :08 à 
9 :10 

De : Jessie Wrangel À :  André Ménard 

 2014-08-27  

J’appelle mon coordonnateur pour lui donner un état de situation. Déversement d’encre à 
impression inférieur à 10 gallons, déversement sur la chaussée et dans un fossé. Seule 
bouche d’égout est située en amont de l’évènement et une digue de sable est installée. Le 
produit au sol est solide. Des absorbants ont été déposés sur le produit au sol. 

1
5  9 :12 De :  À :   

 2014-08-27  

 de FedEx a reçu l’autorisation pour une deuxième remorque et pour 
mandater  pour la récupération. La remorque est en route.  

 gérant pour  m’informe que la remorque sera reculée de quelques 
pieds afin de permettre la deuxième remorque de se placer côte à côte et ainsi faciliter le 
transfert du matériel non contaminé par le produit. 
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 9 :19 De :  À :   

 2014-08-27  

On m’informe que c’est la Ville de Dorval qui a installé la digue de sable et qu’elle entend 
récupérer le matériel puisqu’il n’a pas été contaminé par le produit. 
 
Le SSIM quitte les lieux et  est en charge des opérations. 
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9 :22 à 
9 :25 

De :  À :   

 2014-08-27  

 procède è reculer la remorque. . du  m’informe que les 
barils qui sont intacts pourront être acheminés à l’entrepôt tel quel (à la discrétion du 
transporteur), le produit des barils affectés sera pompé ou transvidé, à cet effet  est 
appelé. Ils se chargeront également du nettoyage de l’intérieur de la remorque. En ce qui 
concerne les sols, nous attendons  afin de déterminer l’ampleur de l’excavation 
qui sera requise. Une compagnie sera alors mandatée. 
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 9 :35 De :  À :   

 2014-08-27  
Observation visuelle du produit au sol accompagnée de  du  

 Sous la croûte du produit solidifié, le sol est humide et dégage de fortes odeurs de 
solvants. Excavation d’au moins 5 cm sera sans doute requise. 
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9 :47 à 
9 :50 

De :  À :   

 2014-08-27  Les employés de  commencent à sortir le matériel de la remorque.  du 
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